




 

 

 

TotalEnergies Solar France 

Société par actions simplifiée  

au capital de 50 000 euros 

Siège social : 1 Passerelle des Reflets Tour CBX 

92400 COURBEVOIE 

538 612 458 RCS NANTERRE 

(« la Société) 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 25 NOVEMBRE 2021 

 

 

TotalEnergies Renewables, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège social 

est situé 1 Passerelle des Reflets Tour CBX, 92400 COURBEVOIE, immatriculée RCS 

NANTERRE 328 195 193, représentée aux présentes par son Président, lui-même représenté 

par Monsieur Guillaume HEDIARD, dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’une 

délégation de pouvoirs en date du 20 novembre 2020, 

 

Agissant en qualité d’Associée unique de la société TotalEnergies Solar France désignée ci-

dessus (Ci-après la « Société ») et conformément aux dispositions de l'article L. 227-9 du 

Code de commerce et de l'article 4 des statuts, 

 

A pris les décisions suivantes portant sur : 

- Transfert de siège social de la Société et à la modification corrélative de l’article 4 des 

statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIERE DÉCISION 

(Transfert de siège de la Société et modification corrélative de l’article 4 des statuts) 

 

L’Associée unique décide de transférer le siège social de la Société du 1 Passerelle des Reflets 

Tour CBX - 92400 COURBEVOIE au 74 rue Lieutenant de Montcabrier, Zac de Mazeran, - 

34500 BEZIERS à compter de ce jour et, en conséquence, de modifier l’article 4 des statuts, 

dont la rédaction est désormais la suivante : 

 

Article 4 – Siège Social 

 

« Le siège social est fixé au : 74 rue Lieutenant de Montcabrier – Zac de Mazeran, 34500 

BEZIERS » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

 
 
 



 

 

 

DEUXIEME DÉCISION 

(Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités) 

 

L’Associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte pour 

remplir toutes formalités de droit. 

 

*   *   * 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 

exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

 

 

Fait à COURBEVOIE 

Le 25/11/2021 

 

 

 

 

___________________________ 

TotalEnergies Renewables  

Représentée par M. Guillaume HEDIARD 

 

 
 

 

 

 

 

 






















